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1. Conformément à la décision (reproduite dans le document VAL/W/27) que 
les PARTIES CONTRACTANTES ont adoptée le 30 novembre 1984 au sujet des 
accords et arrangements issus des NCM, le Comité a tenu cette séance pour 
examiner dans quelle mesure l'accord est adéquat et efficace et quels sont 
les obstacles qui ont pu s'opposer à son acceptation par les parties 
contractantes, et pour offrir aux parties contractantes non signataires la 
possibilité d'exprimer leurs vues au cours des débats. Il disposait d'une 
note du secrétariat (document VAL/W/28) reproduisant les déclarations du 
Comité en la matière et rendant compte de faits ultérieurs en rapport avec 
la question. 

2. Le Comité a entendu un rapport sur la réunion informelle d'obser
vateurs et de Parties qui s'est tenue le 16 avril 1985 et qui donnait suite 
à la décision du Comité, prise à sa dernière réunion, de mener des consul
tations informelles avec des observateurs afin de débattre de questions 
relatives à l'accession à l'accord, y compris tous les problèmes pouvant se 
poser à cet égard (VAL/M/11, paragraphe 12). Comme le précédent Président 
du Comité, M. J.-C. Renoue, qui présidait la réunion informelle, se 

W trouvait dans l'impossibilité d'assister à la séance, le rapport a été 
présenté en son nom par le représentant du secrétariat. Le représentant du 
secrétariat a déclaré que, bien qu'elle soit antérieure à la décision des 
PARTIES CONTRACTANTES, la décision du Comité de mener ces consultations 
informelles avait pour objet de traiter essentiellement les mêmes points. 
Il a rappelé qu'un certain nombre de questions avaient été suggérées par 
des délégations comme base de ces consultations. Ces questions avaient 
trait aux intentions des observateurs à l'égard de l'accord, aux problèmes 
qui pourraient encore faire obstacle à leur accession et qui doivent être 
examinés, et aux formes d'assistance technique qui seraient les mieux 
adaptées. 

3. Le représentant du secrétariat a dit que les renseignements fournis 
par les observateurs lors de la réunion informelle pouvaient être résumés 
comme suit: 
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i) En ce qui concerne les intentions à l'égard de l'accord: 

deux observateurs (Pologne et Turquie) ont déclaré qu'ils 
espéraient que leurs pays seraient en mesure de signer 
l'accord dans un proche avenir; 

les autres observateurs présents à la réunion ont indiqué 
que les autorités de leurs pays continuaient d'étudier 
l'accord et qu'elles n'avaient pas encore de position 
précise en la matière. 

il) En ce qui concerne les facteurs ou les difficultés qui influent 
sur toute décision d'accéder à l'accord, les points ci-après se 
sont dégagés: 

deux observateurs ont indiqué que, pour eux, la décision 
n'était pas purement nationale, mais qu'elle devait être 
prise collectivement ou de façon concertée par les groupes 
régionaux auxquels leurs pays appartiennent; 

un observateur a déclaré que, dans son pays, l'une des 
questions importantes qui se posaient était de savoir 
jusqu'à quel point l'accord laisse aux administrations des 
douanes suffisamment de latitude pour s'attaquer au problème 
des fausses factures et, préoccupation connexe, quelle 
serait son incidence éventuelle sur les recettes publiques 
de son pays. Son pays sait par expérience que, même lorsque 
l'acheteur et le vendeur ne sont pas liés aux termes de 
l'article 15, ou que l'existence d'un tel lien ne peut pas 
être établie, il est courant qu'il y ait collusion entre 
acheteur et vendeur pour fournir une fausse facture; 

- il a également été fait référence aux exigences techniques 
et administratives qu'implique l'accession à l'accord, par 
exemple, la nécessité d'adapter la législation et les 
procédures nationales et de former du personnel, même s'il a 
été reconnu que les dispositions relatives au traitement 
spécial et différencié, en particulier la possibilité de 
différer l'application de l'accord, peuvent contribuer 
largement au règlement de ces problèmes; 

il a été souligné qu'il était nécessaire d'obtenir de plus 
amples renseignements sur le système d'évaluation du GATT 
avant de pouvoir prendre une décision. 

iii) En ce qui concerne les mesures qui pourraient être prises pour 
surmonter ces problèmes, un certain nombre de suggestions ont été 
formulées par des observateurs: 
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plusieurs observateurs ont rappelé l'importance que revêt 
l'assistance technique, au niveau national ou régional, pour 
clarifier les dispositions du Code et aider à former du 
personnel et à mettre en oeuvre l'accord; 

un observateur a indiqué que son pays était désireux de 
faire son profit de l'expérience des pays en voie de dévelop
pement qui appliquent déjà l'accord; 

un observateur a suggéré que les Parties devraient étudier 
les moyens de garantir l'authenticité des valeurs de facture 
en convenant entre elles de dispositions administratives. 

4. Continuant son rapport sur les consultations informelles, le repré
sentant du secrétariat a dit que les représentants des Parties et le 
Président ont saisi l'occasion qui leur était offerte d'informer les 
observateurs présents à la réunion de l'expérience très positive que les 
Parties ont faite jusqu'ici de l'application de l'accord, ainsi que des 
diverses activités qui ont été menées dans le cadre du Code, au GATT, au 
CCD et au niveau national, et qui ont un rapport avec les points soulevés, 
notamment les activités en matière d'assistance technique. Ces rensei
gnements sont pour la plupart résumés dans le document VAL/W/28. En ce qui 
concerne la question du risque de fraude, il a été indiqué que l'article 17 
et le paragraphe 7 du Protocole réaffirment les droits des administrations 
des douanes. Il a également été souligné que tous les systèmes d'éva
luation se heurtent à des problèmes de fraude et qu'il est possible 
d'établir des procédures qui permettent de résoudre ces problèmes chaque 
fois que l'on soupçonne une fraude. Pour ce qui est de l'incidence sur les 
recettes, il a été reconnu que l'assiette peut faire l'objet d'une 
réduction par rapport à d'autres systèmes, étant donné que certains ajus
tements en hausse sont exclus, mais il a été souligné que les Parties qui 
ont essayé de quantifier cette diminution sont arrivées à la conclusion 
qu'elle est très faible. Par ailleurs, le fait que l'application du Code a 
permis de simplifier les formalités et d'économiser sur les dépenses 
administratives ainsi que la coopération avec d'autres pays sont des 
éléments appréciables. 

5. Après avoir présenté le rapport, le représentant du secrétariat a 
attiré l'attention du Comité sur une lettre de l'Administration des douanes 
de Belize, reçue le 8 mai 1985, qui fait état, en ce qui concerne la 
question des fausses factures, de préoccupations analogues à celles 
exprimées par un observateur au cours des consultations informelles, et 
qui contient certaines suggestions. Des copies de la lettre ont été 
distribuées aux délégations. 

6. La représentante de l'Australie a déclaré que, de l'avis des autorités 
de son pays, les pays en voie de développement qui souhaitaient accéder à 
l'accord se heurtaient principalement à des difficultés d'ordre technique, 
pour la solution desquelles l'assistance technique était essentielle. Or, 
l'aide déjà consentie a atteint un niveau tel que l'on voit mal ce que l'on 
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pourrait encore faire. Cependant, si les pays en voie de développement 
sont en mesure de préciser davantage leurs besoins, il serait peut-être 
possible d'envisager un programme d'assistance mieux coordonné. 

7. Le représentant des Communautés européennes a fait observer qu'on 
pouvait aisément obtenir une assistance technique de nombreuses sources. 
Il suffit aux pays en voie de développement de la demander. 

8. Le représentant de la Turquie a confirmé que les autorités de son pays 
espéraient être bientôt en mesure d'accéder à l'accord. La décision finale 
doit être prise prochainement. L'intervenant n'avait pas connaissance de 
difficultés de fond qui se seraient présentées au cours de l'examen de 
l'accord. Les difficultés rencontrées sont de nature technique ou 
administrative. 

9. Le Comité a pris note des déclarations, du rapport sur les consul
tations informelles et du document VAL/W/28. Il est convenu que le secré
tariat utilisera le compte rendu de la séance extraordinaire et le document 
VAL/W/28 pour établir le rapport qui doit être présenté en vertu de 
l'alinéa b) de la Décision des PARTIES CONTRACTANTES. Il est convenu en 
outre d'inviter le Comité technique à examiner la communication de 
l'Administration des douanes de Belize, qui soulève un certain nombre de 
questions essentiellement techniques. 


